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À titre d’information, je vous invite à consulter les tableaux aux pages 73 et 77 du rapport annuel de gestion 
2021-2022 de la FADQ afin d’obtenir d’une part, la répartition de l’effectif par secteur et catégorie d’emploi et 
d’autre part, l’évolution de la présence des membres des minorités visibles et ethniques, celui-ci est accessible 
sur le site Web de la FADQ à l’adresse suivante :  

https://www.fadq.qc.ca/fileadmin/fr/rapports-annuels/rapport-annuel-2021-2022.pdf 

Cette décision s’appuie sur les articles 1,15 et 54 de la Loi sur l’accès qui se lisent comme suit : 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans l’exercice de ses 
fonctions […] ; 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul ni 
comparaison de renseignements. 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique 
et permettent de l’identifier. 

Nous vous informons qu’en vertu de l’article 135 de la loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. À cet égard, vous trouverez ci-joint l’avis de recours. 

Veuillez agréer, , nos sincères salutations. 
 

 
Isabelle Chabot 
La Responsable de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels 
IC/sg 
p. j. 




